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Direction générale opérationnelle 
de l'Aménagement du Territoire, du Logement, 
du Patrimoine et de l'Energie

LIEU
CEME 
Charleroi Espace Meeting européen 
Rue des Français, 147 
6020 Dampremy

ACCUEIL
L’enregistrement et la distribution des 
documents de la conférence auront lieu 
le 26/06/2009 dès 08h30.

INSCRIPTION
Les participants sont priés de s’inscrire 
avant le 19/06/2009 via le site Internet 
http://mrw.wallonie.be/dgatlp/colloques
ou en renvoyant le formulaire au secrétariat.

FRAIS D’INSCRIPTION
Les frais d’inscription sont fixés à 20 € par 
personne. Ce montant comprend :

__
__
__
__

L’accès est gratuit pour les étudiants 
en architecture et les fonctionnaires du SPW.

PAIEMENT
Le montant de l’inscription doit être réglé 
par virement au  compte N° 091-2150217-47 
de la DGO4 avec “ ENERGIE + nom participant “ 
en communication et ce, pour le 19 juin 
au plus tard.

SECRETARIAT

SPW DGO4

Cellule Events
Rue des Brigades d'Irlande, 1
B-5100  JAMBES
Tél. : +32 (0) 81/33 21 37  I +32 (0) 81/33 21 46
Fax :  +32 (0) 81/33 23 82
evenements.dgo4@spw.wallonie.be

l’accès à la conférence ;
les pauses-café ;
le lunch ;
le drink de clôture.

CONSTRUIRE AVEC LES ENERGIES 
RENOUVELABLES

CEME (Dampremy)  I vendredi 26 juin 2009

CONFERENCE ORGANISEE PAR LE DEPARTEMENT DE L’ENERGIE 
ET DU BATIMENT DURABLE
(DGO4 - Service public de Wallonie)
DANS LE CADRE DE LA SEMAINE DE L’ENERGIE



PROGRAMME

Vendredi 26/06/2009

Accueil-Café

Introduction par Michel GREGOIRE, Directeur, SPW, DGO4, Département de l'Energie 
et du Bâtiment durable

Bâtiments et énergie : les étapes de l’élaboration d’un projet dans l’optique du 
développement durable par Sophie TRACHTE, Architecte - assistante de recherche, 
UCL, Architecture et Climat

Pause-café

Production d’électricité et de chaleur avec les énergies renouvelables : état des lieux, 
complémentarité des différentes filières par Michel HUART, Secrétaire général, APERe asbl 

Présentation de cas concrets – intégration de l’énergie solaire thermique 
et photovoltaïque dans les nouvelles constructions et les rénovations 
par Samuel BRAGART, Gérant, Enersol sprl

Lunch 

Ateliers par filières animés par les Facilitateurs de la Région wallonne.

Atelier n°1 : Solaire photovoltaïque par Manoël REKINGER et Xavier WALHIN, EF4 asbl
Atelier n°2 : Petit éolien par Bruno CLAESSENS, APERe asbl
Atelier n°3 : Hydroélectricité par Jean-Jacques T’SERSTEVENS, APERe asbl
Atelier n°4 : Cogénération par Ismaël DAOUD, Cogensud asbl et Bois-énergie 
par Nora PIERET, Valbiom asbl
Atelier n°5 : Pompe à chaleur par Guillaume FALLON, EF4 asbl
Atelier n°6 : Solaire thermique par Joseph DE JONGHE, Objectif 2050 asbl

Pause-café 

Ateliers – deuxième session

Synthèse de la journée par Luc MARECHAL, Directeur général f.f., SPW, DGO4

Drink de clôture

INTRODUCTION
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16h20  

Dans l’exercice de votre profession, vous êtes de plus en plus confrontés à 

la question des énergies renouvelables. Elles font régulièrement la une de 

l’actualité et font partie intégrante de la nouvelle réglementation en matière 

de performance énergétique des bâtiments.

Dans le cadre de la Semaine de l'Énergie, nous avons le plaisir de vous inviter 

à notre conférence sur le thème “ Construire avec les énergies renouvelables ”. 

L'objectif de cette conférence est de vous montrer que les énergies renouvelables 

ne sont pas concurrentes mais complémentaires et qu'elles sont indissociables 

d’une politique d’utilisation rationnelle de l’énergie. 

Les séances plénières de la matinée aborderont les étapes de l’élaboration 

d’un projet dans l’optique du développement durable et vous permettront 

d’en savoir plus sur la production d’électricité et de chaleur à partir de sources 

renouvelables. En fonction des ateliers que vous choisirez, vous connaîtrez 

les avantages et les inconvénients des différentes technologies. Vous obtiendrez 

aussi toutes les informations sur les aides et les primes dont vous pouvez 

bénéficier ainsi que sur les règles urbanistiques en vigueur. 

La conférence sera également l'occasion pour vous de rencontrer les Facilitateurs 

mis à votre disposition par le Service Public de Wallonie. Ce sont des opérateurs 

privés ou associatifs choisis pour leurs compétences. Chacun dans leur domaine, 

ils ont pour tâche de conseiller les porteurs de projets dans leurs démarches 

d'investissement et d'amélioration des performances énergétiques de leurs 

installations. 

 


